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Date:  28.06.2017 

 

Le Conseil fédéral approuve le budget 2018 
qui présente un résultat équilibré 

Lors de sa séance du 28 juin 2017, le Conseil fédéral a approuvé les chiffres du budget 
2018 avec plan intégré des tâches et des finances 2019-2021. Certains projets auront 
une incidence budgétaire à partir de l'année prochaine (la réforme de la prévoyance 
vieillesse 2020 et le fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération 
[FORTA]) et grèveront considérablement les finances fédérales, tout comme les 
dépenses croissantes en matière de sécurité et d'asile. Pour pouvoir respecter les 
exigences du frein à l'endettement, le Conseil fédéral a réduit la croissance des 
dépenses dans divers domaines. La situation financière reste tendue. 

Selon les chiffres approuvés par le Conseil fédéral, le budget 2018 prévoit des recettes et des 
dépenses de même montant (71,9 milliards), et présente donc un résultat équilibré. Les 
exigences du frein à l'endettement sont ainsi remplies. Eu égard aux dépenses 
supplémentaires découlant de la réforme de la prévoyance vieillesse, du FORTA, de l'armée 
et de l'asile, le Conseil fédéral a corrigé l'évolution des dépenses dans plusieurs groupes de 
tâches. Il avait d'ailleurs adopté, en février déjà, des mesures qui visent à réduire les dépenses 
de 1 milliard par année par rapport au plan financier 2018-2020 du 24 août 2016. Ces mesures 
comprennent une adaptation au renchérissement des dépenses faiblement liées 
(520 millions), des économies au sein de l'administration (150 millions) et des interventions 
ciblées dans les domaines où les dépenses ont particulièrement augmenté ces dernières 
années. En 2018, les dépenses pour la formation et la recherche ne pourront ainsi s'accroître 
que faiblement alors que celles pour l'agriculture et les relations avec l'étranger diminueront, 
ce qui se justifie étant donné la faiblesse du renchérissement. 
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Aperçu du budget 2018 et du plan financier 2019-2021 

 

 

L'augmentation de 4,7 % des dépenses dans le budget 2018 s'explique surtout par les 
nouveaux projets mentionnés plus haut, par l'introduction (sans incidence sur le budget) dans 
le compte d'État du fonds alimenté au moyen du supplément sur les coûts de transport 
d’électricité et par la conversion en capital propre (également sans incidence sur le budget) du 
prêt accordé à SIFEM SA. Sans ces deux facteurs, les dépenses augmentent de 2,6 % et les 
recettes de 3,0 % par rapport au budget 2017. 

Situation financière tendue dans le plan financier 

Le plan financier présente l'évolution des recettes et des dépenses jusqu'en 2021. Il ne 
comprend cependant pas encore le Projet fiscal 2017 (PF 17), qui entraînera des dépenses 
de 1 milliard environ. Si le PF 17 était pris en compte, le plan financier serait à peu près 
équilibré. Il est donc évident qu'il faudra abandonner certaines tâches et réaliser des 
économies, faute de quoi aucune marge de manœuvre pour de nouvelles dépenses ne pourra 
être dégagée jusqu'en 2021.  

 

Renseignements: Philipp Rohr, responsable de la communication, 
Administration fédérale des finances AFF  
n° tél. +41 58 465 16 06, philipp.rohr@efv.admin.ch 
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Sous www.dff.admin.ch, le présent communiqué est complété par le document suivant: 

 Aperçu de l'évolution des recettes et des dépenses 
 

 
  
  
 
 
 

en milliards de francs
B

2017
B

2018
TC

17/18
PF

2019
PF 

2020
PF 

2021
Ø TC 
17/21

1 Recettes 68.4 71.9 5.1% 73.1 74.9 77.5 3.2%
2 Facteur conjoncturel 1.005 1.002 0.997 1.000 1.000

3 Plafond des dépenses selon le frein à 
l'endettement 68.8 72.0 4.8% 72.8 74.9 77.5 3.0%

4 Dépenses 68.7 71.9 4.7% 72.9 74.4 76.6 2.8%

Solde de financement [1-4] -0.3 0.0 0.1 0.5 0.9

Déficit conjoncturel autorisé [1-3] -0.3 -0.1 0.2 0.0 0.0

Solde structurel budget ordinaire [3-4] 0.1 0.1 -0.1 0.5 0.9

Sous réserve d'une éventuelle hausse de la taxe sur le CO2


